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Ce cours présente les principaux outils développés en science politique pour analyser l’action 

publique et ses transformations. L’analyse des politiques publiques, issues des policy sciences 

nées aux Etats-Unis au tournant du XIX
e
 siècle, s’est développée en France à partir des années 

1980 en se revendiquant d’une approche sociologique visant à analyser l’ « Etat au concret ». 

Saisi à travers les activités de formulation, de décision et de mise en œuvre des politiques 

publiques, l’Etat se donne en effet à voir non plus comme une institution abstraite et 

monolithique, mais comme un ensemble d’acteurs et d’organisations partiellement 

concurrents dont il s’agit alors de comprendre et d’expliquer les rationalités et les rapports de 

force. Au-delà du système politico-administratif, la prise en compte d’une variété d’acteurs 

privés – entreprises, groupes d’intérêts, associations - qui interviennent dans la fabrique de 

l’action publique éclaire sous un angle nouveau les rapports entre l’Etat et la société dans son 

ensemble.  

 

Sans prétendre à l’exhaustivité, cet enseignement aborde les principaux questionnements et un 

certain nombre des outils conceptuels de la sociologie de l’action publique en s’appuyant le 

plus possible sur des exemples concrets, tirés des travaux existants. Le cours est organisé en 

cinq chapitres, qui exposent les différentes manières d’étudier les politiques publiques en les 

réinscrivant dans l’histoire de ce domaine de recherche. A la variété des entrées possibles 

dans l’analyse des politiques publiques correspond une variété d’acteurs qui participent à la 

fabrique de l’action publique et dont nous discuterons le rôle. Le chapitre final relie plus 

explicitement la sociologie de l’action publique et l’analyse des transformations de l’Etat. 

 

L’évaluation de fin de semestre aura lieu selon les modalités suivantes :  

 

Pour les étudiants du M1 science politique (CM +TD) : épreuve écrite de 3h. Les étudiants 

devront traiter au choix l’un des deux sujets proposés : une dissertation à partir d’un énoncé 

bref ou une étude de cas à réaliser à partir d’un dossier documentaire.  

 

Pour les étudiants du M1 droit public (CM) : épreuve orale sur un sujet à problématiser, 30 

minutes de préparation et 15 minutes de passage.  
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PROGRAMME DES SEANCES 

 

Introduction : Pourquoi étudier les politiques publiques ? 

Chapitre 1 - De l’approche séquentielle à l’étude des processus de décision : politiques 

publiques, élites et rationalités 

Chapitre 2 – Les apports du constructivisme : idées et acteurs dans la construction des 

problèmes publics et les processus de mise à l’agenda 

Chapitre 3 – Mise en œuvre, agents de guichets et instruments : renverser le regard sur 

l’action publique  

Chapitre 4 – De la politique dans les politiques ? Partis, exécutifs et parlementaires dans la 

fabrique de l’action publique 

Chapitre 5 – Les transformations de l’Etat au prisme de la sociologie de l’action publique 
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